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1.	 Adoption du procès-verbal de la séance du 17 juin 2025 Consultation
2.	 Organisation des missions du pôle de gestion administrative du BRHF Consultation
3.	 Mise en place d’un service facturier à l’ACS au 1er janvier 2026 pour la DTSO et la DTCB 

Consultation
4.	 Projet d’organisation de l’UTI PS Consultation
•	 Création d’un poste de gestionnaire de flotte et matériel au BAG.
•	 Organisation de la maintenance  
5.	 Point sur les effectifs Information
6.	 Organisation du centre de Palavas : transformation des deux postes de référents techniques 

dragages en chef d’équipe Consultation
7.	 RTT collectifs 2026 Consultation
8.	 Questions diverses

Le secrétar iat  adjo int  de séance est  assuré par  la  CFDT .

I l  n ’y  a  aucune déclarat ion préalable  mais  l ’UNSA fa i t  remarquer  qu’aucun acronyme n’est  expl ic i té 
dans  les  documents  fournis  et  que cela  est  parfois  gênant  pour  une parfa i te  compréhension.

Certa ins  points  à  l ’ordre du jour  sont  inversés  par  suite  de contra intes  d’agenda de certa ins 
part ic ipants .

Adoption du procès-verbal de la séance du 17 juin 2025 :

I l  n ’y  a  pas  eu de concertat ion entre  les  d i fférentes  OS pour  fa i re  remonter  les  éventuel les 
remarques,  ce  point  est  donc reporté  au prochain  CSAL de décembre.

Organisation des missions du pôle de gestion administrative du BRHF :

La présentat ion est  fa i te  par  Eric  POIRSON .
Le  BRHF a  fa i t  l ’objet  de la  centra l isat ion de la  gest ion administrat ive  depuis  le  1er  septembre 
2024. 
Après  un retour  d’expér ience,  le  b i lan est  p lutôt  pos i t i f.  Un GT a  été  créé i l  y  a  2  mois  concernant 
l ’amél iorat ion de DIGIT  RH avec comme part ic ipants  des  ut i l i sateurs ,  des  gest ionnaires  et  des 
responsables  RH. 
Aujourd’hui ,  seul  le  PGAA est  impacté,  les  f iches  de poste ont  été  refa i tes .  Les  personnels 
conservent  leurs  zones  de compétences.  Une gest ionnaire  a  été  mise à  d ispos it ion de la  DRHM 
au pôle  retra i te  mais  e l le  reste  sur  le  p lafond d’emploi  de la  DTRS.  Une agente en CDD a  été 
recrutée pour  compenser.  La  chargée de gest ion a  vu sa  f iche de poste légèrement  modif iée sans 
changement de n iveau.  E l le  est  sa lar iée de droit  pr ivé et  une mesure NAO est  prévue.  La  date 
d’effet  de cette  organisat ion est  au 1er  septembre 2025.

Vote :  	 CFDT  et  FO  :  POUR. 
    		  UNSA  :  ABSTENTION

Ordre du jour



Mise en place d’un service facturier à l’ACS au 1er janvier 2026 pour la DTSO et la 
DTCB :

Présentat ion fa i te  par  I sabel le  Borie .

Une présentat ion a  déjà  été  fa i te  lors  du dernier  CSAL de ju in.  I l  y  a  eu un passage en CSAL à  la 
DTCB car  les  agents  impactés  par  cette  réorganisat ion sont  en DTCB actuel lement. 
Cette  réorganisat ion sera  mise en p lace au 1er  janvier  2026.  Un échange a  également  eu l ieu 
avec les  OS de la  DTSO avec la  mise en p lace du SREC (Serv ice  RECette)  à  part i r  de cette  même 
date. 
Un organigramme nominat i f  a  été  transmis  pour  cette  instance pour  donner  suite  à  la  demande 
de la  CFDT .  La  part icular i té  de cette  organisat ion est  le  management à  d istance avec les 
agents  de Nevers .  À  chaque départ  sur  ce  s i te ,  le  poste  sera  publ ié  sur  Lyon,  au se in  de la  DTRS. 
I l  est  proposé une évolut ion de n iveau pour  le  responsable  du SFACT (Serv ice  FACTur ier) . 
L’UNSA  se  quest ionne sur  la  communauté de travai l  de l ’ACS (Agence Comptable  Secondaire) 
et  l ’ i so lement  des  agents  de Nevers .  I l  faut  être  v ig i lant  à  ce  qu’ i l  so i t  en l ien d irect  avec leurs 
col lègues.  L’UNSA demande la  moyenne d’âge des  personnels  à  Nevers  a ins i  que la  volumétr ie 
des  effect i fs  pour  avoir  une v is ib i l i té  sur  la  temporal i té  du s i te .
I sabel le  BORIE  rassure sur  le  sujet ,  les  agents  sont  contents  d’ intégrer  la  DTRS.  Des  format ions 
et  des  réunions  ont  déjà  eu l ieu entre  les  agents .  Cependant,  les  tra jets  entre  Nevers  et  Lyon 
ne sont  pas  s imples ,  c ’est  une réal i té .  I l  faudra s ’adapter.  Concernant  les  personnels  de Nevers , 
i l s  sont  encore lo in  du départ  à  la  retra i te,  c ’est  une équipe assez  jeune et  i l  y  a  environ 10 
personnels  de la  DTCB sur  ce  s i te  qui  ne font  pas  forcément  part ie  de l ’ACS.
L’UNSA  souhaite  savoir  de quel les  instances  vont  dépendre ces  personnels .
Bruno VIDAL  répond qu’étant  donné que ces  agents  sont  rattachés  à  la  DTRS,  i l s  voteront  et 
seront  affectés  au CSAL de la  DTRS.  Maintenant,  i l  se  pose auss i  la  quest ion concernant  le 
CSSCTL car  le  bât iment  est  à  Nevers  et  i l  y  a  auss i  la  quest ion du rattachement au CLAS.
La  CFDT  indique qu’ i l  y  a  une sa is ie  des  tutel les  de la  Direct ion Générale  sur  le  sujet  du 
rattachement é lectoral  pour  un arbitrage.
Les  OS demandent  une suspension de séance af in  de se  concerter  pour  le  vote.

Vote :  POUR à  l ’unanimité

Projet d’organisation de l’UTI PS :
Création d’un poste de gestionnaire de flotte et matériel au BAG

La présentat ion est  fa i te  par  Thomas DEMOLY .

Concernant  la  créat ion d’un poste de gest ionnaire  de f lotte  et  matér ie l  au se in  du BAG (Bureau 
Affa ires  Générales)  de l ’UTI ,  ce la  résulte  de nombreux constats . 
Les  miss ions  de gest ion de f lotte  ne sont  pas  partagées  et  e l les  sont  assurées  par  des  chefs 
d ’équipe référents  sur  les  deux implantat ions.  Ce sont  des  miss ions  supplémentaires  qui  se  font 
parfois  au détr iment  des  miss ions  pr inc ipales . 
I l  ex iste  également  une complexité  croissante dans  la  gest ion administrat ive  (ALD,  t i t res  de 
navigat ion,  …) ,  ce la  nécess i te  de se  spécia l i ser  et  de consacrer  suff isamment de temps sur  le 
su iv i  de ces  matér ie ls  et  engins .



Depuis  quelques mois ,  un besoin  est  donc ident i f ié  par  l ’ensemble de l ’encadrement  de l ’UTI 
af in  de recentrer  cette  miss ion au se in  du serv ice  support  BAG.  Cela  s ’ inscr i t  dans  le  contexte 
de l ’acte  2,  avec  l ’é laborat ion en cours  dans  le  cadre des  cahiers  de f i l ières .  C ’est  une double 
opportunité,  avec  la  mise en p lace de l ’organisat ion c ib le  de la  f i l ière  maintenance qui  permet 
d’ intégrer  ce  poste dans  la  phase de préposit ionnement et  auss i  d ’ant ic iper  le  départ  à  la 
retra i te  d’un agent  du BAG au cours  de l ’année 2026. 
Cela  conduit  donc à  créer  un poste de façon temporaire  de gest ionnaire  de f lotte  et  de matér ie l 
quas i  s imi la i re  à  ce lu i  ex istant  à  l ’UTI  CRR.  La  f iche de poste est  t ransmise dans  les  documents 
de cette  instance. 
Les  miss ions  pr inc ipales  sont  l ’appui  au responsable  du BAG dans la  gest ion du parc  d’engins 
terrestres  et  f luv iaux,  la  gest ion de l ’out i l lage sur  l ’ensemble de l ’UTI ,  la  gest ion du parc  de 
batardeaux et  du matér ie l  de chômage et  la  miss ion de CLSP un jour  par  semaine.  C ’est  un 
poste ouvert  aux C3,  en c lasse d’ IEE  ( Indemnité  Entret ien Exploitat ion)  C  et  soumis  aux horaires 
var iables  comme les  autres  agents  du BAG. 

La  CFDT  soul igne une incohérence car  l ’agent  pour  ce  poste est  en c lasse D et  le  poste est 
coté en c lasse C  a ins i  e l le  demande s i  l ’ IEE  est  maintenue à  t i t re  indiv iduel  ?  La  CFDT  rappel le 
qu’en cas  de réorganisat ion l ’ IEE  n’est  pas  revue à  la  baisse.
Thomas DEMOLY  répond que le  poste de gest ionnaire  de f lotte  est  en IEE  C  car  i l  n ’y  a  pas 
d’encadrement  mais  le  futur  t i tu la i re  sera  maintenu,  à  t i t re  indiv iduel ,  en c lasse D. 

FO  demande s i  le  fa i t  de passer  d’horaires  f ixes  à  horaires  var iables  est  de la  volonté de l ’agent .

Thomas DEMOLY  indique qu’un agent  en horaires  var iables  peut  prat iquer  une ampl i tude horaire 
f ixe.  Les  autres  agents  du BAG sont  en horaires  var iables  donc c ’est  une volonté de le  passer 
dans  cette  modal i té  sans  que cela  n’ impacte l ’agent . 

La  CFDT  demande s i  l ’agent  pressent i  fa i t  des  heures  supplémentaires  et  s i  te l  est  le  cas ,  i l 
doit  fa i re  l ’objet  d ’une not i f icat ion M0.

Thomas DEMOLY  répond que cette  not i f icat ion a  b ien été  établ ie  comme prévu par  le  d ispos it i f 
de maint ien de rémunérat ion dans le  cadre des  réorganisat ions.

FO  pointe une v ig i lance part icul ière  avec ce  passage en horaires  var iables  avec les  d ivers 
déplacements  l iés  aux miss ions,  les  heures  écrêtées  correspondent  souvent  à  des  temps de 
tra jet .  I l  y  a  également  une not ion d’autor i té  fonct ionnel le  en mat ière de Sécur i té/Prévent ion. 
FO  demande s ’ i l  ex iste  cette  même autor i té  fonct ionnel le  sur  les  f i l ières  mét ier  par  rapport  à 
la  gest ion des  véhicules . 

Thomas DEMOLY  indique que l ’agent  ag it  sous  l ’autor i té  h iérarchique du BAG et  les  pr ises  de 
décis ion se  feront  automatiquement au se in  de l ’encadrement.  I l  n ’aura donc r ien à  imposer  et 
fera  remonter  les  éventuels  problèmes à  sa  h iérarchie  d irecte.  I l  s ’ag i t  d ’un poste de gest ionnaire 
et  non pas  d’un poste de responsable.

La  CFDT  rappel le  que,  à  l ’UTI  CRR,  l ’av is  du gest ionnaire  de f lotte  et  matér ie l  est  prédominant 
et  rarement  contredit  du fa i t  de ses  connaissances  et  compétences.  I l  faut  souhaiter  que cette 
miss ion reste  dans  le  cahier  de f i l ières .



Christophe WENDLING  t ient  à  soul igner  l ’ importance de cette  créat ion de poste à  la  fo is  pour 
l ’agent  et  pour  l ’UTI  PS. 

Vote :  POUR à  l ’unanimité

Présentat ion fa i te  par  Thomas Demoly  et  Tiphaine Le Pr iol

Concernant  le  sujet  de l ’organisat ion de la  maintenance de l ’UTI  PS,  Thomas DEMOLY  rappel le 
le  contexte et  les  d i fférentes  phases  de réf lex ion depuis  2022. 
Une première présentat ion au CSAL a  été  fa i te  le  24 mars  dernier  a ins i  qu’au GEI  (Groupe 
d’Échanges et  d ’ Informat ion)  du 23 ju in  avec les  pr inc ipaux object i fs ,  les  implantat ions  c ib les , 
les  effect i fs  p lancher  et  une première déf in i t ion des  miss ions  «  cœur de mét ier  »  des  d i fférentes 
UTI . 
Lors  du CSAL du 17 ju in,  un point  d ’ informat ion plus  spéci f ique sur  la  réorganisat ion de l ’UTI 
PS  éta i t  à  l ’ordre du jour.  La  CFDT  a  demandé une réunion complémentaire  af in  de c lar i f ier  et 
débattre  sur  certa ins  points  de désaccord.  E l le  s ’est  tenue le  10 ju i l let  et  a  permis  d’échanger 
p lus  préc isément  sur  le  contenu des  f iches  de poste,  le  contenu de l ’ impact  RH et  le  contenu du 
document cadre de cette  réorganisat ion.  Au cours  de l ’été  et  à  la  su ite  de ces  échanges,  i l  y  a 
eu des  a justements  sur  ces  d i fférents  documents. 
L’exerc ice  de préposit ionnement a  pu avoir  l ieu début  septembre.  Les  agents  ont  été  informés 
de leur  préposit ionnement avec l ’envoi  d ’un courr ier  comportant  leur  f iche de poste,  une f iche 
d’ inc idence f inancière (not i f icat ion M0),  un organigramme nominat i f  et  d ’une f iche de vœu 
pour  l ’accord de ce préposit ionnement.  En paral lè le ,  l ’ensemble du doss ier  a  été  envoyé aux 
membres  du CSAL début  septembre.  La  mise en œuvre de cette  réorganisat ion est  prévue pour 
le  31 décembre 2025 pour  p lus  de s impl ic i té  dans  le  ca lcul  du M0 mais  dans  la  réal i té ,  e l le  se 
fera  le  1er  janvier  2026,  au retour  des  vacances.

La  CFDT  rappel le  que l ’ int i tu lé  des  f iches  de poste,  lors  du préposit ionnement,  avait  susc i té 
un fort  mécontentement  des  agents  et  ce l les  présentées  en p ièces  jo intes  ont  fa i t  l ’objet  de 
nouvel les  modif icat ions.
Thomas DEMOLY  indique que les  deux reports  de ce  CSAL ont  permis  de réajuster  les  f iches  de 
poste suite  aux remarques remontées  les  semaines  précédentes.  Les  f iches  de poste déf in i t ives 
seront  jo intes  aux agents  avec la  décis ion d’affectat ion val idée par  la  Direct ion.

Au 1er  septembre 2025,  on dénombre 36 agents  t i tu la i res  dont  6  postes  vacants  ou gelés  au 
se in  de l ’effect i f.  Ce sont  donc 30 agents  de la  f i l ière  maintenance qui  sont  concernés  par  cette 
réorganisat ion.
L’organisat ion c ib le  prévoit  1  CMI à  Gray et  1  Point  d ’Appui  à  Port  sur  Saône,  un b inôme 
d’encadrement  de la  maintenance,  2  Chefs  de Centre,  2  Chargés  d’opérat ion,  1  équipe ouvrage 
(MOO) et  1  équipe l inéaire  (MOL)  sur  chaque implantat ion. 
Les  pr inc ipales  évolut ions  l iées  à  la  mise en œuvre de cette  organisat ion sont  la  suppress ion 
d’un poste vacant  à  Port  sur  Saône et  de 4  postes  de Chefs  d’équipe encadrants  (2  à  Port  et  2  à 
Gray) . 

Projet d’organisation de l’UTI PS :
Organisation de la maintenance



A la  c ib le ,  d ’ ic i  la  mise en p lace du PCC,  i l  y  aura  suppress ion d’un poste supplémentaire 
d’agent  à  Gray af in  d’atte indre l ’effect i f  c ib le  de 32 agents . 
En paral lè le ,  2  postes  de Chargés  d’opérat ion qui  v iennent  en appui  de l ’encadrement  de la 
maintenance sont  créés.  Cela  correspond à  4  ETPT de moins  à  la  c ib le . 
Deux f i l ières  maintenance MOO (Maintenance Opérat ionnel le  Ouvrage)  et  MOL (Maintenance 
Opérat ionnel le  L inéaire)  sont  créées  en remplacement  de la  MSO,  MNSO et  MSL. 
Un binôme d’encadrement  sera  const i tué pour  p i loter  cette  f i l ière  à  l ’axe avec également  les  2 
Chefs  de centre.  Les  2  technic iens  info  indus sont  intégrés  à  l ’équipe de MOO du CMI de Gray. 
Les  équipes  sont  donc,  de ce  fa i t ,  d ’une ta i l le  p lus  importante pour  les  Chefs  d’équipe.

La  CFDT  fa i t  remarquer  que le  schéma c ib le  de l ’établ issement  au point  de vue des  effect i fs 
ne correspond pas  à  la  réal i té  en p lace à  la  DTRS.  I l  faut  donc arrêter  la  repr ise  d’effect i fs  dans 
notre  DT car  nous sommes déjà  en dessous des  quotas  déf in is .

Sur  le  préposit ionnement des  agents  et  à  la  su ite  des  d i fférents  entret iens  indiv iduels ,  la 
cheffer ie  de l ’UTI  a  reçu 17 retours  dont  15 av is  favorables  et  2  refus  a ins i  que 10 absences 
de retour  qui  va lent  acceptat ion.  Suite  aux 2  refus,  des  entret iens  ont  été  réal isés  par  la 
Référente Accompagnement au Changement,  des  échanges avec la  Direct ion et  la  DRHM af in 
de trouver  des  solut ions. 
Le  premier  agent  ne remet pas  en quest ion le  poste proposé mais  s ’ interroge sur  le  n iveau de 
spécia l i sat ion du poste octroyé.  Les  échanges ont  permis  de lever  les  cra intes  et  de conf i rmer 
sa  pos i t ion sur  le  poste. 
Pour  le  second agent,  un travai l  d ’ ident i f icat ion et  d ’a l ternat ive est  en cours  avec une proposit ion 
d’affectat ion sur  un poste à  l ’UTI  CRR.  Ce poste est  vacant  et  conf i rmé dans l ’organisat ion c ib le 
du CRR. 
L’organigramme nominat i f  au 31 décembre est  t ransmis  dans  les  documents.  P lus ieurs 
recrutements  sont  en cours  à  ce  jour  dont  les  2  Chefs  de centre et  à  l ’ i ssue de ce CSAL ,  le 
recrutement  d’un Chef  d’équipe MOL à  Gray et  3  voire  4  agents  soit  à  la  MOO soit  à  la  MOL,  en 
fonct ion des  prof i l s .
Les  pr inc ipaux impacts  concernent  l ’évolut ion des  compétences  attendues,  notamment pour 
les  Chefs  d’équipe,  avec des  d imensionnements  d’équipe p lus  importants ,  pour  les  Chargés 
d’opérat ion avec des  nouveaux postes ,  des  contenus et  des  nouvel les  miss ions,  mais  également 
pour  les  agents  changeant  de f i l ières .  Le  responsable  de maintenance adjoint  voit  son rôle 
et  sa  posture changer  par  rapport  à  son poste actuel .  Un autre  impact  est  le  changement du 
rythme de travai l  pour  les  agents  de la  MNSO,  en expér imentat ion depuis  2023.  I l  y  aura  auss i 
des  changements  d’équipe et  de rattachement h iérarchique pour  les  agents  de la  MSO qui 
basculent  à  la  MOO qui  seront  rattachés  au Chef  de centre.  I l  y  aura  un a justement  ponctuel 
de la  répart i t ion des  miss ions  qui  sont  assurées  par  chacune des  équipes  et  les  nouvel les 
miss ions  attr ibuées  aux Chargés  d’opérat ion avec un travai l  de transversal i té  entre  eux et 
l ’encadrement.
I l  n ’y  a  pas  de changement de RA (Rés idence Administrat ive)  pour  les  agents ,  pas  de modif icat ion 
de modal i té  horaire,  pas  de changement de c lasse d’ IEE  ou d’ IFSE pour  les  agents  en poste sauf 
pour  les  chargés  d’opérat ion et  pour  le  poste  de gest ionnaire  de f lotte.  Pour  ces  agents ,  i l  y  a 
un maint ien indemnita ire  indiv iduel  dans  le  cadre du RIVE et  du RIFSEEP.  I l  n ’y  a  pas  d’ impact 
dans  l ’ immédiat  sur  l ’organisat ion des  astre intes ,  le  nombre de rotat ions  et  leur  pér imètre 
restent  inchangés.  Par  contre,  i l  peut  ex ister  une modif icat ion du nombre d’agents  dans  les 
roues  d’astre inte  l iée  à  des  départs  ou des  arr ivées. .



La CFDT  fa i t  remarquer  que s ’ i l  y  a  une revue à  la  baisse  du nombre d’astre intes ,  i l  faudra 
repasser  en instance pour  assurer  le  maint ien de rémunérat ion des  agents  concernés.
Thomas DEMOLY  répond que le  mécanisme de l ’ IOT-G est  appl iqué.  En cas  de baisse  du nombre 
de jours  d’astre inte,  ce la  donnera l ieu à  une seconde réorganisat ion avec un recalcul  du M0 
et  la  pr ise  en compte du plus  avantageux.  Étant  donné que l ’on baisse les  effect i fs ,  i l  y  a  p lus 
de chances  de fa i re  davantage d’astre intes.  Aujourd’hui ,  i l  y  a  de grosses  d i ff icu ltés  sur  l ’UTI 
PS  pour  les  astre intes  à  cause des  départs  et  des  postes  vacants .  I l  s ’ag i t  p lus  d’un problème 
conjoncturel  que structurel ,  cependant  la  structure reste  f ragi le . 

Christophe WENDLING  rappel le  que tout  changement dans  les  astre intes  doit  obl igatoirement 
passer  en instance pour  avoir  une date d’appl icat ion et  pour  mettre  en p lace proprement  tous 
les  d ispos it i fs  de maint ien de rémunérat ion.

FO  ra joute que s ’ i l  y  a  une augmentat ion des  rotat ions  par  manque d’effect i fs ,  i l  faut  être  v ig i lant 
notamment au n iveau RPS.   I l  faut  avoir  des  f réquences  acceptables  en termes d’occurrence.

Tiphaine LE  PRIOL  présente le  d ispos it i f  d ’accompagnement déjà  mis  en œuvre et  ce lu i  qui  sera 
appl iqué pour  suivre  cette  réorganisat ion.  I l  y  a  eu le  d ispos it i f  de maint ien de rémunérat ion 
déjà  évoqué aujourd’hui ,  les  ate l iers  de co-construct ion mis  en p lace et  menés par  le  Bureau 
Maintenance de la  DTRS.  I l  y  a  eu des  entret iens  indiv iduels ,  de nombreux échanges informels 
avec la  Direct ion et  les  UTI  Tour  de la  DIEE. 

Parmi  les  autres  mesures  d’accompagnement qui  vont  être  mises  en p lace et  qui  sont  en 
réf lex ion avec le  BRHF,  i l  y  a  des  format ions  mét iers  nécessaires  pour  les  agents  qui  changent 
de f i l ière,  une format ion soc le  à  la  maintenance ouvrage or ientée hydraul ique et  mécanique en 
complément  de cel le  l iée  à  l ’automatisat ion.  Dans le  registre  format ion,  i l  y  a  le  déploiement 
de l ’École  du management avec une charge managér ia le  qui  augmente.  Une cra inte sur  le 
p i lotage de la  maintenance a  été  expr imée par  p lus ieurs  agents . 

Une réf lex ion sera  déployée en 2026 autour  de la  mise en p lace de la  Boussole  qui  va  être  testée 
lors  du séminaire  des  Cadres.  Des  sess ions  seront  proposées  également  aux Chefs  d’équipe 
af in  d’échanger  sur  les  problématiques  managér ia les .  Enf in  pour  répondre aux besoins  et  aux 
cra intes  face au p i lotage de cette  maintenance à  l ’axe,  i l  a  été  proposé un appui  du Lab pour 
animer une journée de réf lex ion sur  le  sujet .  E l le  a  eu l ieu f in  septembre et  a  permis  de poser 
les  quest ions  sur  le  «  qui  fa i t  quoi  » ,  préc iser  le  d i fférent  rô le  de chacun et  rassurer  les  Chargés 
d’opérat ion sur  leur  posture et  l ’art iculat ion avec les  encadrants  et  le  reste  de l ’équipe.  Le 
b i lan de la  journée a  été  pos i t i f  avec  de bons retours . 

Sur  le  su iv i  de l ’évolut ion de la  réorganisat ion de la  maintenance,  dans  le  cadre du COSTRAT 
(COmité STRATégique)  qui  se  réunit  2  fo is  par  an,  Le  COSTRAT et  le  COPIL  MODEX ont  été 
fus ionnés.  L’ idée est  de présenter  le  su iv i  de la  réorganisat ion pour  capita l i ser  sur  les 
organisat ions  passées,  partager  et  amél iorer  la  méthode.  I l  y  aura  des  b i lans  à  6  mois  avec les 
agents  pour  voir  leur  ressent i  par  rapport  à  cette  réorganisat ion.  I l  est  envisagé de présenter 
ces  b i lans  au CSAL. 

La  CFDT  souhaite  aborder  le  sujet  format ion car  i l  est  t rès  important  dans  les  évolut ions  de 
la  f i l ière  maintenance.  I l  faut  cependant  formal iser  en étant  préc is  sur  les  types  de format ion 
:  compagnonnage,  format ion dip lômante,  cert i f icat  de capacité  au se in  de l ’Etabl issement, 
comment est  va l idé le  n iveau de compétences… I l  n ’apparaît  que du génér ique dans les 
documents.  VNF doit  s ’ interroger  sur  l ’évolut ion des  mét iers  et  la  manière de former ses 
agents .  Aujourd’hui ,  on ne voit  r ien émerger. . .



Ensuite,  un seul  agent  est  concerné,  i l  n ’a  pas  suiv i  la  format ion de Chef  d’équipe.  Nombre de 
Chefs  d’équipe issus  du concours  n’ont  pas  reçu cette  format ion.  I l  faut  avoir  une v ig i lance 
part icul ière  sur  le  sujet  car  certa ins  pourra ient  se  retrouver  en d i ff icu lté.  Pour  la  format ion 
des  Chargés  d’opérat ion,  i l  sera i t  pert inent  qu’ i l s  se  rendent  sur  des  pôles  dédiés  à  chacun des 
i tems présents  dans  la  f iche de poste.  Cela  permettra i t  une v is ion p lus  approfondie  de chaque 
miss ion.  Pour  l ’ instant ,  tout  est  fa i t  de façon improvisée.  I l  faut  un cadrage préc is  af in  de se 
donner  les  moyens pour  avoir  une organisat ion opt imale.  I l  ne faut  pas  que l ’établ issement 
se  base uniquement sur  les  proposit ions  de CAMPUS mais  doit  penser  ses  propres  besoins  de 
format ion.
Concernant  les  f iches  de poste,  dans  l ’ int i tu lé ,  la  not ion de «spécia l i sé» et  «non spécia l i sé» a 
été  suppr imée,  par  contre  ce  vocable  est  encore présent  dans  le  contenu. 
De plus ,  en rencontrant  les  agents ,  le  sujet  de la  reconnaissance de la  qual i f icat ion et  du régime 
indemnita ire  correspondant  se  pose. 
Nous souhaitons  également  avoir  un b i lan à  6  mois  pour  savoir  comment ont  évolué les  miss ions 
et  la  format ion des  agents ,  en p lus  de leur  évaluat ion lors  du CREP avec la  h iérarchie.  I l  s ’ag i t 
de la  première UTI  à  être  réorganisée car  c ’est  la  seule  où i l  n ’y  avait  pas  de suppress ion 
d’ implantat ion et  ce la  peut  serv ir  de test  au f i l  du temps grâce à  des  b i lans  régul iers  en CSAL. 
On pourra i t  a ins i  voir  s i  des  évolut ions  indemnita ires  sont  nécessaires .  Par  exemple,  le  sujet 
conduite  d’engins  rev ient  souvent  et  i l  sera i t  judic ieux de voir  l ’évolut ion des  miss ions  et ,  de 
ce  fa i t ,  la  c lasse d’ IEE.  La  cra inte  de certa ins  agents  est  d ’être  cantonnés aux tâches  moins 
va lor isantes  car  i l s  n ’ont  n i  les  format ions  n i  les  habi l i tat ions  nécessaires  pour  les  miss ions  p lus 
intéressantes.  Chacun doit  t rouver  sa  p lace. 
La  CFDT  souhaite  auss i  att i rer  l ’attent ion de la  Direct ion sur  le  poste de Chef  d’équipe de la 
MOL qui  va  être  publ ié .  I l  va  y  avoir  une di ff icu lté  au n iveau nat ional  pour  obtenir  des  t ickets 
requal i f icat ion sur  les  postes  de C3 avec la  f in  de l ’exerc ice  tr iennal .  I l  faut  ant ic iper  pour  la 
demande.  Enf in ,  i l  faudra être  v ig i lent  sur  le  poste  et  les  miss ions  du Chargé d’opérat ion de Port 
sur  Saône car  la  charge de travai l  semble être  très  conséquente.  Le  b i lan à  6  mois  permettra 
a ins i  de fa i re  le  point .

Thomas DEMOLY  informe que l ’agent  ment ionné en tant  que Chef  d’équipe n’ayant  pas  eu la 
format ion correspondante a  été  remonté comme pr ior i ta i re  dans  l ’École  du Management.  Pour 
le  Chargé d’opérat ion de Port ,  une v ig i lance part icul ière  sera  fa i te .

Christophe WENDLING  souhaite  la isser  le  temps pour  voir  comment cela  fonct ionne et  la isse  la 
poss ib i l i té  de réadapter  les  miss ions  du Chargé d’opérat ion s i  nécessaire.

La  CFDT  évoque un autre  point  sur  les  not i f icat ions  M0 et  l ’égal i té  de tra i tement  entre  un 
Chef  d’équipe requal i f ié  CEED ou TSDD.  Pour  les  CEED,  les  heures  récupérées  et  les  heures 
payées  rentrent  dans  le  ca lcul  de l ’ IOT-G,  par  contre pour  les  TSDD,  seules  les  heures  payées 
sont  pr ises  en compte.  La  DRHM doit  expert iser  le  sujet .  Ensuite,  pour  les  agents  arr ivés  en f in 
2022,  avec la  première année de référence,  la  moyenne du ca lcul  est  faussée et  défavorable 
à  cause du nombre d’heures  supplémentaires  effectuées  très  fa ib les .  La  CFDT  souhaite  que 
cette  première année soit  neutra l isée,  au même t i t re  que pour  certa ins  agents  de la  GS lors  de 
la  réorganisat ion avec la  mise en p lace du 5ème éc lus ier. 

Tiphaine LE  PRIOL  a  contacté la  DRHM et  dans  leur  ca lcul ,  i l  y  a  une formule qui  prorat ise  au 
nombre de mois  effectués.

Christophe WENDLING  souhaite  fa i re  une demande commune à  la  DRHM en ident i f iant  les  agents 
concernés  et  en proposant  une solut ion idéale.
.



Steven HALL  conf i rme une méthode de ca lcul  génér ique,  i l  faut  prendre des  cas  c ib lés  pour 
examiner  le  sujet  et  avoir  un arbitrage de la  DRHM.

Enf in,  la  CFDT  évoque le  problème du ca lcul  du maint ien de rémunérat ion pour  3  agents .  Les 
années d’expér imentat ion sont  pr ises  en compte dans les  années de référence.  L’expér imentat ion 
a  entra îné une baisse des  heures  supplémentaires  car  i l s  n ’ intervenaient  p lus  le  week-end. 
À  l ’époque,  aucune ICT ( Indemnité  Compensatr ice  Temporaire)  n ’a  été  actée car  i l  n ’y  avait 
pas  d’ impact  sur  l ’ ISH.  Le  M0 de ces  agents  a  donc été fortement  impactés  sur  les  heures 
supplémentaires .  La  CFDT  ne  veut  p lus  jamais  d ’expér imentat ion car  ce la  peut  entra îner  des 
problèmes te l  que celu i  évoqué.

Thomas DEMOLY  t ient  à  nuancer  les  propos de CFDT  car  la  corrélat ion avec la  baisse des  HS 
n’est  pas  s i  d i recte.  Avec cette  expér imentat ion,  certa ins  agents  ont  vu leur  nombre d’heures 
augmenter  et  d ’autres  baisser.  Le  gros  volume des  HS n’est  pas  forcément  l ié  aux astre intes  mais 
peut  auss i  découler  de d i fférents  travaux,  des  chômages,  mais  auss i  avec  le  réarmement des 
ouvrages  à  d istance qui  nécess i te  moins  de déplacements.

Steven HALL  a  demandé à  la  DRHM de fa i re  le  ca lcul  de l ’ ICT qui  aurait  dû être  mis  en p lace, 
de le  comparer  au M0 actuel  et  de prendre le  p lus  avantageux des  deux.  Pour  l ’ instant ,  la 
DRHM n’est  pas  favorable  à  cette  solut ion car  la  règle  est  de prendre les  tro is  dernières  années 
précédant  la  réorganisat ion.

Christophe WENDLING  souhaite  répondre aux d i fférentes  quest ions  déjà  posées.  Concernant  la 
formal isat ion des  format ions,  c ’est  un quest ionnement général .  I l  faut  cont inuer  notre réf lex ion 
sur  la  maintenance spécia l i sée et  non spécia l i sée,  a ins i  que le  cheminement entre  ces  deux 
f i l ières .  Tout  n’est  pas  encore c lar i f ié .  C ’est  un chant ier  nat ional  qui  doit  être  factual isé.  Par 
contre,  un b i lan doit  être  impérat ivement  effectué chaque année lors  des  CREP,  pour  déf in ir  le 
n iveau de format ion,  les  habi l i tat ions,  les  miss ions  af in  de réajuster  s i  besoin. 

La  CFDT  rappel le  qu’ i l  est  d i ff ic i le  de se  projeter  et  d ’ant ic iper  les  format ions  quand i l  n ’y  a 
pas  de v isu  sur  l ’object i f  à  atte indre au n iveau compétences.

Christophe WENDLING  rev ient  sur  la  format ion de Chef  d’équipe car  un module spéci f ique a  été 
mis  en p lace.  Un recensement  a  été  fa i t  pour  procéder  à  un rattrapage de ces  agents  non formés. 
Eric  POIRSON  soul igne tout  de même le  fa i t  que Béthune a  récupéré le  sujet  et  maintenant  i l 
est  d i ff ic i le  de fa i re  passer  tous  les  agents  car  i l  ex iste  un manque de formateurs  pour  certa ins 
modules.  Les  Chefs  d’équipe de l ’UTI  PS  sont  p lacés  en pr ior i té  1  pour  l imiter  les  impacts  sur  la 
réorganisat ion. 
Pour  les  d i fférentes  quest ions  sur  l ’ indemnita ire,  i l  faut  étudier  tous  les  cas  part icul iers  et  voir 
les  so lut ions  poss ib les .

FO  rappel le  qu’ i l  faut  un cadrage préc is  sur  le  temps de compagnonnage et  les  format ions, 
p lus  préc isément  les  format ions  avec des  formateurs  internes.  Ce sont  deux systèmes b ien 
d i fférenciés . 

Eric  POIRSON  et  Bruno VIDAL  rappel lent  qu’ i l  y  a  une expér imentat ion en cours  sur  l ’année 2025 
concernant  le  compagnonnage.  En 2026,  ce la  va  être  reconduit  car  e l le  a  été  très  peu effect ive 
durant  cette  pér iode.  L’object i f  est  de c ib ler  les  agents  en capacité  de fa i re  du compagnonnage 
et  avec des  cr i tères  c la i rement  déf in is .



La CFDT  souhaite  soulever  un dernier  point  concernant  l ’absence de sa isonniers  dans 
l ’organisat ion c ib le  dès  la  mise en œuvre du PCC.  Les  agents  s ’ interrogent  énormément à  ce 
sujet  et  s i  ces  derniers  vont  perdurer  durant  la  pér iode trans i to ire.

Steven HALL  conf i rme le  recrutement  de ces  personnels  avant  le  PCC et  ne s ’ interdit  r ien pour 
le  futur,  s i  ce la  est  pert inent . 

Vote :  ABSTENTION à l ’unanimité.  Les  OS ne peuvent  pas  voter  en faveur  des  suppress ions  de 
poste.
La  CFDT  demande que les  f iches  de poste soient  modif iées  conformément aux échanges et  que 
le  sujet  sur  le  maint ien de rémunérat ion soit  c lar i f ié .
Les  OS souhaitent  un b i lan à  6  mois  en ju in  lors  du CSAL.

Point sur les effectifs :

La présentat ion est  fa i te  par  Bruno VIDAL .
Comme à chaque CSAL ,  un tableau de suiv i  des  effect i fs  est  t ransmis  en amont  de l ’ instance. 
Le  tableau a  été  mis  à  jour  à  la  su ite  de la  démiss ion récente d’un agent  qui  avait  un projet 
profess ionnel .

FO  informe également  de la  démiss ion d’un agent  éc lus ier  en CDD au 31 octobre.  N’ayant  pas 
suff isamment de perspect ives  à  VNF,  i l  a  t rouvé un emploi  en CDI .  I l  reste  cependant  intéressé 
pour  une pr ise  de poste éventuel le  au futur  PCC à  Chalon sur  Saône.

La  CFDT  a lerte  sur  le  nombre exorbitant  de CDD sur  l ’explo itat ion.  I l  faut  absolument  regarder 
pour  organiser  des  concours .  Les  or ientat ions  sur  le  d ia logue de gest ion sont  très  préoccupantes. 
Sur  les  f i l ières  exploitat ion,  Gest ion Hydraul ique et  MOREN,  cela  représente un peu plus  de 8% 
des  effect i fs  g lobaux.  Le  fa i t  de toujours  demander  des  efforts  p lus  importants ,  à  la  DTRS,  au 
n iveau des  effect i fs  de l ’explo itat ion devient  usant  et  fat iguant.  Certes ,  i l  y  a  la  modernisat ion 
avec un gain  de product iv i té  dû à  l ’automatisat ion mais  on cont inue à  rendre des  ETPT en 
DTRS et  le  PCC n’est  pas  encore sort i  de terre.  Cela  va  f in i r  par  poser  un réel  problème de 
fonct ionnement.

Christophe WENDLING  re lat iv ise  car  notre  DT est  t ra i tée à  la  même enseigne que les  autres . 
Cela  dépend des  années.

FO  quest ionne sur  le  remplacement  d’un agent  sur  le  secteur  de Dole  qui  doit  part i r  à  la  retra i te 
en janvier  2026.  L’équipe dont  i l  fa i t  part ie  est  déjà  f ragi l i sée et  le  responsable  s ’ inquiète de la 
s i tuat ion.

Christophe WENDLING  répond qu’une réf lex ion est  menée par  la  Direct ion.  I l  faut  regarder  d’ ic i 
à  la  f in  du d ia logue de gest ion pour  atte indre la  c ib le .  La  quest ion de prendre un CDD n’est  pas 
encore arbitrée.

La  CFDT  a lerte  sur  les  CDD dont  les  contrats  f in issent  à  la  f in  du 1er  semestre,  i l s  n ’ont  aucune 
v is ib i l i té  sur  leur  renouvel lement.  C ’est  vra iment  problématique de ne pas  savoir  ce  que la  DT 
aura en ETPT au cours  de l ’année N-1.  A  l ’heure actuel le ,  l ’établ issement  n’a  n i  les  moyens n i 
les  effect i fs  af in  de pouvoir  gérer  toutes  les  miss ions  convenablement.  Les  CDD sont  de p lus  en 
p lus  la  var iable  d’a justement  des  ETPT.  Socia lement  c ’est  inquiétant .



Organisation du centre de Palavas : transformation des deux postes de référents 
techniques dragages en chef d’équipe :

Le point  est  reporté au prochain  CSAL du mois  de décembre.

RTT collectifs 2026 :

3 dates  sont  soumises  à  proposit ion,  le  2  janvier,  le  15 mai  et  le  13 ju i l let  2026.

FO  demande s i  le  report  de congés  2025 est  poss ib le  sur  la  f in  des  vacances  scola ires  c ’est-à-
dire  au début  du mois  de janvier  2026,  en se  basant  sur  la  note permanente.

Bruno VIDAL  répond que l ’ informat ion parv ient  toujours  au dernier  moment.  Normalement, 
ce la  devrait  être  ident ique aux années précédentes  avec un report  sur  le  mois  de janvier.

Vote :  POUR 

La CFDT  interroge Chr istophe WENDLING sur  le  sujet  du transfert  de la  Sei l le  à  la  DTRS et  sur 
sa  v is i te  sur  s i te  avec L ionel  VUIT TENEZ,  Directeur  de la  DTCB,  à  la  rencontre des  agents .  Au 
niveau Centra l ,  le  d iscours  est  de moderniser  cet  axe et ,  après  seulement  se  fera i t ,  le  t ransfert . 
Aujourd’hui  le  d iscours  est  d i fférent ,  le  transfert  aurait  l ieu avant  et  la  modernisat ion sera it 
réal isée par  la  DTRS.

Christophe WENDLING  a  rencontré 4  agents  sur  5 ,  l ’échange éta i t  t rès  construct i f  et  important . 
La  conclus ion commune avec la  DTCB est  de détacher  le  ca lendr ier  du transfert  de celu i  de la 
modernisat ion.  Ce sont  deux sujets  d i fférents .  I l  faut  travai l ler  ensemble,  durant  l ’année 2026, 
pour  voir  les  condit ions  du transfert  entre  la  DTCB et  la  DTRS.  Après,  i l  faut  réf léchir  comment 
on modernise  en termes d’échéance et  de budget .  Le  devenir  du s i te  est  l ié  à  la  modernisat ion. 
Concernant  une éventuel le  fermeture,  i l  faut  attendre l ’accord AMG (Accompagnement à  la 
Mobi l i té  Géographique) ,  le  ca lendr ier  de la  modernisat ion et  les  échanges avec tous  les  agents 
concernés.  Par  contre,  i l  est  important  que ces  agents  soient  associés  aux réf lex ions  sur  le  PCC, 
la  maintenance de l ’UTI  GS de demain af in  qu’ i l s  puissent  se  projeter.  A  la  c ib le ,  cet  axe doit 
être  géré par  la  DTRS et  la  Truchère ne sera  pas  une implantat ion pérenne.  Un rattachement est 
v isé  pour  janvier  2027.

FO  conf i rme les  propos de la  CFDT ,  le  t ransfert  devait  être  postér ieur  à  la  modernisat ion,  avec 
une échéance en 2035 voire  p lus .

Questions diverses :



La CFDT  indique qu’ i l  faudra organiser  un CSAL commun avec la  DTCB pour  le  transfert  de 
la  Sei l le .  Cela  soulève également  la  quest ion du plafond d’emploi  qui  doit  su ivre  et  une étude 
des  enjeux locaux.  I l  faut  regarder  la  méthode de gest ion du l inéaire  et  les  autres  miss ions 
d irectement  l iées  au secteur.

Christophe WENDLING  ra joute qu’ i l  est  dommageable  que les  agents  n’a ient  pas  été  informés 
p lus  tôt  qu’ i l  ex ista i t  un quest ionnement sur  le  devenir  du s i te .  I l  y  a  même eu un recrutement 
au mois  d ’avr i l  avec  une garant ie  de s i te  pérenne.  I l  faut  donner  des  poss ib i l i tés  aux agents  af in 
qu’ i l s  puissent  chois i r. 

À  t i t re  informat i f,  Bruno VIDAL  évoque le  projet  de fermeture des  bât iments  à  la  40N dans le  cadre 
de la  sobr iété  énergét ique durant  la  pér iode de f in  d’année.  Chaque Chef  de serv ice  a  demandé 
les  perspect ives  de congés  des  agents .  I l  faut  regarder  s ’ i l  y  a  des  d i ff icu ltés  part icul ières  pour 
ceux qui  voudrait  t ravai l ler  en présent ie l .  Les  or ientat ions  de la  40N seraient  de fermer les 
locaux les  29,30 et  31 décembre.

VOS  ÉLUS  CFDT


